
Lettre d’information aux Saint-Joryens

Chères Saint-Joryennes, chers Saint-Joryens,

Le 3 décembre dernier, vous avez accordé vos suffrages à une 
nouvelle majorité municipale, par près de 80% des voix. Je 
tenais à vous en remercier. Cette confiance nous honore et 
nous oblige. 

Nous héritons d’une situation critique sur tous les plans. 
C’est pourquoi, dès le lendemain de ma prise de fonction, 
j’ai lancé un audit financier. Les résultats de cet audit vous 
seront présentés dans les prochaines semaines, en toute 
transparence, à l’occasion d’une réunion publique. Sur cette 
base, nous pourrons prendre les mesures nécessaires pour 
redresser la situation financière.

La commune a également besoin de retrouver un équilibre 
sur le plan de l’urbanisme. Sur les 3500 logements accordés 
aux promoteurs depuis 2014 par la précédente municipalité, 
1500 logements ne sont pas encore sortis de terre. Si certains 
permis peuvent être annulés, il ne pourra pas être possible de 
revenir sur tous, protégés par des délais de recours purgés 
depuis des mois voire des années. Sur ce point aussi, une 
communication précise sera réalisée à l’ensemble des Saint-
Joryens dans les prochaines semaines. Soyez assurés de 
notre entière détermination à faire de Saint-Jory une ville où 
il fait bon-vivre et à désormais se consacrer aux équipements 
publics avant d’autoriser de nouveaux projets immobiliers.

Enfin, la commune a été secouée par une série d’affaires 
médiatiques qui, malheureusement, jette l’opprobre sur 
l’action publique. Le lien de confiance entre la municipalité et 
les Saint-Joryens a été rompu. Tâche à nous de le reconstruire, 
en mettant l’humain au cœur de notre projet et en travaillant 
avec vous, avec transparence et concertation. L’équipe 
municipale est pleinement mobilisée et engagée, tout 
comme l’ensemble des agents de la commune, investis au 
nom de l’intérêt général et du service public. J’ai pleinement 
confiance en eux pour œuvrer, en 2024, au redressement de 
notre Saint-Jory.

Très belle et heureuse année 2024 à vous et vos proches !

Audit financier lancé.

Première série de permis 
de construire annulés ou 
refusés.

Première rencontre avec 
la Préfecture pour tisser 
une collaboration étroite 
afin de redresser la 
situation financière.

Procédure engagée pour 
retirer les panneaux 
publicitaires des 
promoteurs immobiliers 
sur les axes routiers.

Eclairage public rétabli 
avenue de Segusino.

Rencontre avec les 105 
agents municipaux 
pour présenter la feuille 
de route 2024-2026 et 
rappeler l’exigence en 
matière d’exemplarité et 
de probité.

Signature d’une charte 
de déontologie par tous 
les élus.

LES PREMIÈRES 
MESURES :

JANVIER 2024

Votre Maire,
Victor DENOUVION

INFO
RECENSEMENT

La campagne du recensement de la population aura lieu du jeudi 18 janvier au 
samedi 17 février 2024. Les campagnes de recensement permettent d’ajuster 
l’action publique aux besoins des habitants. 

Un agent recenseur vous fournira une notice d’information soit dans votre 
boîte aux lettres soit en mains propres. Suivez simplement les instructions 
qui y sont indiquées pour vous faire recenser. Il est possible de répondre aux 
questionnaires sur papier ou par internet. 

La campagne du recensement de la population aura 
lieu à partir du jeudi 18 janvier jusqu’au samedi 17 
février 2024. Un agent recenseur vous fournira 
une notice d’information soit dans votre boîte aux 
lettres soit en mains propres. Suivez simplement 
les instructions qui y sont indiquées pour vous 
faire recenser. Il est possible de répondre aux 
questionnaires sur papier ou par internet. 



Isabelle BELBÈZE
1ère adjointe au Maire
Solidarités
CCAS
Logement
Insertion
Aînés
Handicap
Transport municipal

Victor DENOUVION
Maire
Conseiller communautaire de Toulouse Métropole
Conseiller départemental de la Haute-Garonne
Président de Haute-Garonne Numérique

Thierry BRUGÈRE
Adjoint au Maire
Sécurité & Tranquillité publique 
Citoyenneté
Valeurs de la République
Laïcité
Anciens combattants

Naziha ABOULGHAZI
Adjointe au Maire
Bien-vivre ensemble 
Centre social
Egalités
Vie associative

Rachid CHIBLI
Conseiller délégué
Sports
Infrastructures sportives

François LINARÈS
Adjoint au Maire
Urbanisme
Transports
Jardins partagés

Sofia FEZZANI
Adjointe au Maire
Assainissement budgétaire
Achats publics et durables

Corinne 
FARRET
Conseillère 
municipale

Claudine 
ROSSETTO
Conseillère 
municipale

Suzanne 
BENCHARGUI
Conseillère 
municipale

Eric 
AUTECHAUD
Conseiller
municipal

Bastien
GEROMEL
Conseiller
municipal

Anne 
LAIGNELET
Conseillère
municipale

Clémentine 
GOMEZ-GEIL
Conseillère
municipale

Emmanuel 
MARTINS
Conseiller
municipal
d’opposition

Thierry 
BUSCATO
Conseiller
municipal
d’opposition

Sophie 
MAUGRION
Conseillère
municipale
d’opposition

Lionel GUERRERO
Adjoint au Maire
Enfance
Affaires scolaires
Restauration municipale 
& qualité alimentaire

Patrick ROQUES
Conseiller délégué
Transition écologique
Economies d’énergie

Elodie DEHAUMONT
Conseillère déléguée
Petite enfance

Lucas BOURGEADE-DELMAS
Conseiller délégué
Voirie
Numérique
Nouvelles technologies

Christelle COSTES-ROBLES
Conseillère déléguée
Jeunesse
PAJ
Conseil municipal des Jeunes

Cécile BAHUT
Conseillère déléguée
Périscolaire

Albertine DE CARVALHO
Adjointe au Maire
Développement économique 
Dynamisme du commerce local 
Marché de plein-vent

Jean-Marc CARNEIRO
Adjoint au Maire
Ressources humaines
Communication
Lutte contre la désertification 
médicale

Pascal BOUTRY
1er conseiller délégué
Environnement & Cadre de vie
Domaine public 
Cimetières

Claude MILHORAT
Conseiller délégué
Travaux
Réseaux
Espaces verts
Bâtiments publics

Gilles CALVET
Conseiller délégué
Evenementiel
Démocratie participative

Marie-Ange CHEMIN
Conseillère déléguée
Culture
Médiathèque
Patrimoine
Jumelage

La composition du nouveau conseil municipal
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